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Lettre datee du 6 novembre 1979, adressee au President de l'Assemblee generale 
par le representant permanent du Venezuela aupres de l'Organisation des 

Nations Unies 

Comme vous le savez, le Venezuela, membre fondateur du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, a eu l'honneur 
d'etre represente au Comite special jusqu'a la fin decemtre 1974, epoque a laquelle 
il a du cesser d'en faire partie pour pouvoir se consacrer a d'autres obligations. 
J' ai ~,noi -meme eu l'honneur et le privilege ins ignes d 'exercer les fonctions de 
president du Comite special en 1971. 

Mon gouvernement serait maintenant tres heueux que le Venezuela redevienne 
membre du Comite special a compter de janvier 1980, si l'Assemblee generale veut 
bien y consentir. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire part de ce souhait a l'Assemblee 
generale. 

79-37215 

L' Ambassadeur, 

Representant permancr-t du Venezuela, 

(Signe) German NAVA CARRILLO 




